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Modalités d’attribution du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions,  

des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)  

des agents de la Communauté de Communes du Genevois 
 

 

 

 

1- Bénéficiaires 

 
Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 
l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) est versé aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi 
qu’aux agents contractuels de droit public à temps complet, temps non-complet ou à temps partiel. 
Les agents contractuels de droit privé (régies eau, assainissement, …), excepté les apprentis et les 
contrats aidés, perçoivent un régime indemnitaire sous l’intitulé « NON IFSE » dont les modalités sont 
identiques à celles de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) des fonctionnaires 
titulaires et agents sous contrat de droit public. 
 
Ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération : 

- Les collaborateurs de cabinet. 

- Les collaborateurs de groupes d’élus. 

- Les agents vacataires. 

- Les assistants familiaux et maternels 

 
 
2- Définition des groupes et des critères  

 
La matrice mise à jour du RIFSEEP se décline en trois grandes fonctions :  

- Les fonctions de direction. 

- Les fonctions d’encadrant. 
- Les fonctions de non encadrant. 

 
Puis elle se décline en groupes, selon le niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions. 
 
Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen :  

- En cas de changement de fonctions ou d’emploi. 
- En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination à la suite de la réussite d’un concours.  
 
Ce réexamen sera réalisé au moins tous les quatre ans pour vérifier la bonne adéquation du dispositif 
à l’évolution de l’organisation de la collectivité et en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 
 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 
durée effective de travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupant un emploi à temps non 
complet. Ils sont proratisés selon la date de prise de fonction au sein de la collectivité. 
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  Groupes Libellé du groupe  Cadres d'emplois  Catégorie Fourchettes  Cia maxi  
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D1 DGS 
Administrateurs, Attachés 
territoriaux, Ingénieurs 
territoriaux 

A,A+ 19 000 € 29 000 € 1 200 € 

D2 DGA 
Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux 

A,A+ 18 250 € 26 000 € 1 200 € 

D3 Directeur de pôle  
Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux 

A,A+ 16 000 € 22 500 € 1 200 € 
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E1 
Directeur et           
directeur adjoint 

Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux 

A 13 000 € 19 000 € 1 200 € 

 

 

E2  

Chef et coordinateur        
de services 
Responsable et 
coordinateur 
d'équipements 
Encadrement de proximité 
(dont adjoint) 

Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux, 
Educateurs territoriaux, 
Conseillers territoriaux 
sociaux-éducatifs, Infirmiers 
territoriaux, Puéricultrices 
territoriales, Rédacteurs 
territoriaux, Techniciens 
territoriaux, Educateurs 
territoriaux, Infirmiers 
territoriaux, Puéricultrices 
territoriales, Auxiliaires de 
puériculture, Agents de 
maitrise territoriaux, Adjoints 
techniques territoriaux, 
Adjoints administratifs 
territoriaux 

A,B,C 

 

11 000 € 

 

16 000 € 

 

de 1000 €         
à 1200 € 

 

E3 
8 000 € 12 000 € 

de 800 €       
à 1200 € 

 

E4 

 

7 000 € 

 

10 600 € 

 

de 800 €       
à 1200 € 
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NE1 
Fonctions avec ingénierie 
renforcée 

Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux, 
Rédacteurs territoriaux, 
Techniciens territoriaux  

 

A,B 

 

8 000 € 

 

14 000 € 

 

1 200 € 

NE2 Fonctions avec technicité 

Attachés territoriaux, 
Ingénieurs territoriaux, 
Educateurs territoriaux, 
Conseillers territoriaux 
sociaux-éducatifs, Infirmiers 
territoriaux, Puéricultrices 
territoriales, Rédacteurs 
territoriaux, Techniciens 
territoriaux, Educateurs 
territoriaux, Infirmiers 
territoriaux, Puéricultrices 
territoriales, Auxiliaires de 
puériculture, Agents de 
maitrise territoriaux, Adjoints 
techniques territoriaux, 
Adjoints administratifs 
territoriaux, Agents sociaux, 
adjoints d'animation  

A,B,C 6 000 € 11 000 € 
de 800 €        
à 1200 € 

NE3 
Fonctions opérationnelles 
avec qualification 
renforcée 

Rédacteurs territoriaux, 
Techniciens territoriaux, 
Agents de maitrise territoriaux, 
Adjoints techniques 
territoriaux, Adjoints 
administratifs territoriaux, 
Agents sociaux, Adjoints 
d'animation  

 

B,C 

 

5 100 € 

 

7 500 € 

 

800 € 

NE4 Fonctions opérationnelles 

Agents de maitrise territoriaux, 
Adjoints techniques 
territoriaux, Adjoints 
administratifs territoriaux, 
Agents sociaux, Adjoints 
d'animation  

C 4 400 € 6 400 € 800 € 
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3- Modalités de versement 

 
Le montant de l’IFSE peut varier selon le niveau de responsabilité, le niveau d’expertise ou les 
sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  
Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par l’agent à l’un des groupes 
fonctionnels définis ci-dessus. 
 
Le montant de l’IFSE est versé mensuellement (un douzième par mois). 
 
 
4- Modalités de retenue pour absence 

 
En ce qui concerne le cas des agents momentanément absents, il sera fait application des 
dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26 août 2010). 
 
Les primes sont maintenues pendant : 

- Les congés annuels, ARTT, repos compensateurs, autorisations d’absence régulièrement 
accordées. 

- Les congés de maladie ordinaire : dans ce cas, les primes sont maintenues en intégralité 

pendant les périodes de plein traitement et réduites de moitié pendant les périodes à demi-

traitement. 

- Les congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle. 

- Les congés de maternité ou pour adoption et les congés de paternité. 

 

Les primes sont suspendues pendant : 

- Les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires. 

- Les congés de grave maladie pour les agents relevant du régime général. 

 
 
5- Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 
Les textes prévoient la possibilité de verser un Complément Indemnitaire Annuel (CIA) afin de tenir 
compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien 
professionnel. 
 
Les critères à partir desquels la valeur professionnelle de l’agent est appréciée, au terme de cet 
entretien, sont fonction de la nature des tâches qui lui sont confiées et du niveau de responsabilité 
assumé.  
 
Ces critères portent notamment sur : 

- Les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs. 

- Les compétences professionnelles et techniques. 

- Les qualités relationnelles. 

- La capacité d’encadrement ou d’expertise ou le cas échéant à exercer des fonctions d’un 
niveau supérieur. 

 
Eligibilité  

Depuis 2019, la CCG a la possibilité de verser un Complément Indemnitaire Annuel (CIA) aux agents 

ayant « une ancienneté minimum de 1 an dans la collectivité au moment de la tenue de l’entretien 
professionnel ».   

 
Les entretiens professionnels ont lieu chaque année entre le septembre et novembre. Le service RH 
traite et analyse les entretiens puis une commission d’harmonisation se réunit en décembre.  
 
Le montant du CIA est versé chaque année au mois de février. 
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Il est proposé de modifier les montants du CIA soit :  

- Catégorie A : maximum 1 200 €. 

- Catégorie B : maximum 1 000 €. 

- Catégorie C : maximum 800 €. 

 
L’atteinte d’un objectif ne s’évalue pas en année civile mais bien sur l’année écoulée entre le 01/09/N-
1 et le 31/08/N = c’est l’année de référence pour le CIA dite « année CIA ». L’évaluation de 
l’engagement professionnel s’effectue à partir d’une grille de critères, d’un nombre de points et d’un 
barème. Une bonification (en points) est appliquée pour tenir compte du présentéisme. 
 
Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata 
de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupant un emploi à 
temps non complet.  
Le versement s’effectue en une fois au mois de janvier de N+1 de l’entretien d’évaluation. 
 
Le CIA n’est pas versé pendant les périodes : 

- De congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires. 

- De congés de grave maladie pour les agents relevant du régime général. 

 
 
6- Majorations complémentaires  
 

Des majorations complémentaires peuvent être versées à l’occasion de :  
- Tutorat, encadrement d’un apprenti ou stagiaire de plus de 2 mois pour les agents ne 

bénéficiant pas de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) équivalent à 20 points d’indice 
majoré (actuellement 97 €). 

- Missions temporaires nouvelles liées à une longue absence d’un collègue non remplacé 
(+d’un mois) pour tout agent (fonctionnaire ou non) équivalent à 20 points d’indice majoré. 

 
 


